
Le règlement intérieur peut-il prévoir une politique de
confidentialité renforcée pour les données RH ?

Réponse courte

Le règlement intérieur peut prévoir une politique de confidentialité renforcée pour les données RH, à condition

de respecter les principes de proportionnalité, de finalité et de transparence. Les mesures doivent être justifiées

par un intérêt légitime, clairement définies, et ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux des salariés.

L'introduction de telles mesures nécessite une rédaction précise, la consultation préalable de la délégation du

personnel, ainsi qu'une information complète des salariés. Les dispositions du règlement intérieur ne peuvent en

aucun cas déroger aux droits reconnus par la législation sur la protection des données.

Définition

Le règlement intérieur est un acte unilatéral de l'employeur qui fixe les règles applicables au sein de l'entreprise

en matière d'organisation, de discipline et de sécurité. Il peut également encadrer le traitement des données à

caractère personnel des salariés, notamment celles traitées par le service des ressources humaines. Une

politique de confidentialité renforcée vise à définir des mesures spécifiques de protection, d'accès, de

conservation et de communication des données RH, au-delà des obligations légales minimales.

Conditions d’exercice

L'employeur peut intégrer dans le règlement intérieur des dispositions relatives à la confidentialité des données RH,

sous réserve du respect des principes de proportionnalité, de finalité et de transparence. Ces mesures doivent être

justifiées par la nécessité de protéger les informations sensibles des salariés et ne peuvent porter atteinte à leurs

droits fondamentaux. Toute restriction ou obligation supplémentaire doit être clairement motivée par un intérêt

légitime de l'entreprise, tel que la prévention des risques de divulgation ou la protection du secret professionnel.

Modalités pratiques

L'introduction d'une politique de confidentialité renforcée dans le règlement intérieur requiert une rédaction précise

des mesures envisagées : limitation de l'accès aux données RH à certaines fonctions, traçabilité des consultations,

interdiction de divulgation non autorisée, procédures de signalement des incidents, modalités de conservation et

d'effacement des données. Le règlement doit préciser les sanctions applicables en cas de non-respect. Avant son

entrée en vigueur, le projet de règlement ou sa modification doit être soumis à l'avis préalable de la délégation du

personnel, conformément à l'article L.414-3 du Code du travail. Le règlement intérieur, incluant la politique de

confidentialité, doit être affiché dans l'entreprise.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse d'impact sur la protection des données avant l'adoption de mesures

renforcées, afin d'identifier les risques et de justifier les restrictions envisagées. L'information des salariés doit être

complète et compréhensible, notamment sur la nature des données concernées, les finalités du traitement, les

personnes habilitées à y accéder et les voies de recours. La formation des personnels RH et des managers sur les

obligations de confidentialité est essentielle pour garantir l'effectivité des mesures. Les procédures internes doivent

prévoir un suivi régulier de la conformité et une gestion rigoureuse des incidents de sécurité.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3 du Code du

travail
Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Article L.261-1 du Code du

travail

Traitement de données à caractère personnel à des fins de surveillance des

salariés

Loi du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données personnelles

Jurisprudence nationale Exigence de proportionnalité et justification par un intérêt légitime

Veillez à ce que toute politique de confidentialité renforcée soit adaptée à la réalité des traitements RH de l'entreprise et fasse l'objet

d'une consultation effective de la délégation du personnel, sous peine de nullité des clauses concernées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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